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VERITES I MPORTA NTES A M.EDITEN.
DOCUMENT8 A LIRE ET A RELIRE~

La Franc-inanÇonn1erie exio' (,(Silmre l) bisn
,ceavugl- ux écsios u taiés eschefs souvent incon-mlis ( Ilnetpermis ni d'examiner, i de discuter.

La Fraîil-rn Ççofnerie a voué une guerre à mort aux liblertés,catholiques, au Canada comme ailleurs.
Lisez les famenses déclarations dut Granid-Maitre national(les hautes loges dtý Belgique, le soi-disant vénérable Théodo-re Verhiaegenl parlant le 2 juin 15, une réunion rnaçonnd.

que secrète.
1Que Iltolites les Loges " du monde - celles d'Europe,comme d'Amêrîi-quie, par conséquont, y compris donc cellesdu Canada - -sont secrètement liguées."'It l. Qule cette ligue universelle, scellée par des II TRtAITÉSolfielleinent conclus, obéit a1 une IMPULSION UNIQUE, confor-

mément à ces traités.

-III. Que ces "TRAITIËS SECRETS forment une LOI SUPR-ÊMýEICIu'il n'lest permnis à personne ( dans les loges) D'EXAMINER, OU
DE D)ISCUTERL.

IV Qu- tous~ les firane(s-maÇOns véritables ( orangistesoautres ) doivent S'iNXCINER DEVANT LES TRAITÉS " et y I' OBÉ-
IR AVEUGLEMENT. '

IV. Que d'après les traités. " L' ÉDUCATION l)U P>EUPLE ETL'ý ENSII EME T 1irBLC " doivent faire l'objet de " l'actioli
incessant(- (les logres '', doivent Il relever de l'Etat dans leur
<olranisatioll et, par l'ETAT AS,,,ERVI, relever de la mystérieuse
ilniluience maçHonnlique'

.4VI. Qu'il faut, d'après Ces traités, "extirper des coristitu-
tions "(en Belgique(, comme ailleurs )LA IBERTE' 1'E.NSEI-
txNEMEN'I ET rLAlIZTEý 1)ES CULTES en tant que libertés- des
catholiques " -par la compression de la liberté de la chaire
chrétienne, Il par la destruction de la, liberté de s'assoc'ier dansn, but religieux, " par la destruction enfin ou par l'entrave
<le la lib>erté. de la charité

VII. Enflin que Il ce programime doit au besoin être réali.
Né ]'AR LA oRE

IDès 18621 touites les Loges saisies " par une impulsion uni-
<que " de la question (je l'enseignement public neutre officielot obligatoire, élaboraient un projet de loi dont voici l'analy.
sme authentique (8)>


